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(54) Appareil inertiel d’accumulation d’énergie

(57) Appareil inertiel d’accumulation d’énergie, dit
appareil (1), pour mouvement d’horlogerie (2),
lequel appareil (1), d’une part, permet d’accumuler de
l’énergie sous une forme potentiellement restituable au
mouvement d’horlogerie (2) et, d’autre part, permet ef-
fectivement de restituer cette énergie au mouvement
d’horlogerie (2) de manière à assurer son fonctionne-
ment, cet appareil (1) comprenant un dispositif de remon-
tage inertiel, dit premier dispositif (3), et un dispositif d’ac-
cumulation d’énergie potentielle, dit second dispositif (4),
le premier dispositif (3) comprenant:
- une masse (5) mobile par rapport à un support (6)

auquel le mouvement d’horlogerie (2) est au moins indi-
rectement lié,
- un ensemble fonctionnel, dit premier ensemble fonc-
tionnel (7), pour guider la masse (5) dans au moins un
déplacement prédéterminé relativement audit support
(6), et ce, notamment sous l’effet d’une accélération (8)
qui, appliquée au support (6), induit ce déplacement pré-
déterminé,
- un autre ensemble fonctionnel, dit second ensemble
fonctionnel (9), pour convertir l’énergie cinétique résul-
tant du déplacement de la masse (5), en une énergie
potentielle de nature exploitable par le second dispositif
(4).
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un appareil inertiel
d’accumulation d’énergie pour un mouvement d’horloge-
rie.
[0002] Par appareil inertiel d’accumulation, on désigne
un appareil qui, d’une part, permet d’accumuler de l’éner-
gie sous une forme potentiellement restituable au mou-
vement d’horlogerie, c’est-à-dire de manière à pouvoir
engendrer le fonctionnement de ce dernier et, d’autre
part, permet de restituer cette énergie audit mouvement
d’horlogerie de manière à assurer son fonctionnement.
[0003] L’invention se rapporte également au mouve-
ment d’horlogerie équipé de cet appareil inertiel d’accu-
mulation d’énergie.
[0004] Plus précisément, par l’expression « appareil
inertiel d’accumulation d’énergie » on désigne un appa-
reil qui permet, d’une part, de recueillir de l’énergie ciné-
tique résultant d’un déplacement d’une masse et de con-
vertir cette énergie cinétique en énergie potentielle, c’est-
à-dire d’accumuler l’énergie sous une forme restituable,
et, d’autre part, de restituer ladite énergie potentielle à
un mouvement d’horlogerie.
[0005] Plus après, l’appareil inertiel d’accumulation
d’énergie sera en général désigné par l’expression
« appareil d’accumulation ».
[0006] L’état de la technique permet de relever que
l’énergie potentielle peut s’agir, par exemple, d’énergie
mécanique accumulée par déformation d’un organe
élastique (cas d’un barillet à ressort), d’énergie électrique
accumulée par chargement d’une capacité, voire d’éner-
gie électrochimique.
[0007] Un appareil d’accumulation du type précité
comprend, d’une part, un dispositif de remontage de type
inertiel, dit dispositif de remontage inertiel et, d’autre part,
un dispositif accumulateur.
[0008] Le dispositif accumulateur peut consister en un
barillet à ressort.
[0009] L’expression « remontage » peut donc dési-
gner le remontage d’un barillet à ressort, tel un barillet à
ressort à bride glissante, mais doit être comprise avec
un sens beaucoup plus large et, par exemple, doit en-
glober le terme recharge qui peut être utilisé dans le cas
où l’appareil d’accumulation comprend un dispositif ac-
cumulateur de type électrique.
[0010] Le terme mouvement d’horlogerie est donc uti-
lisé ici dans son acception la plus large, c’est-à-dire qu’il
peut s’agir d’un ensemble fonctionnel destiné à compter
le temps qui est de type mécanique, électromécanique
ou électronique.
[0011] Dans un mode particulièrement avantageux,
mais non limitatif, d’application de l’invention, le mouve-
ment d’horlogerie est mécanique.
[0012] Par dispositif de remontage inertiel, on désigne
un dispositif qui, sensible aux déplacements, notamment
aux accélérations d’un support du mouvement d’horlo-
gerie, permet de convertir de l’énergie cinétique en éner-
gie potentielle.

[0013] Par support d’un mouvement d’horlogerie, on
désigne une pièce à laquelle le mouvement se trouve lié
et, par exemple, il peut s’agir d’une carrure de montre
bracelet, d’une platine constituant la pièce de base du
mouvement d’horlogerie.
[0014] L’invention intéresse plus particulièrement,
mais non exclusivement, un appareil inertiel d’accumu-
lation d’énergie pour un mouvement d’horlogerie équi-
pant une montre bracelet.
[0015] Notamment lors des flexions de l’avant-bras
d’une personne qui porte une montre, le support du mou-
vement d’horlogerie de la montre subit des accélérations
qui peuvent être utilisées pour générer le déplacement
d’une masse mobile par rapport au support du mouve-
ment d’horlogerie.
[0016] L’état de la technique comprend de très nom-
breux appareils inertiels d’accumulation d’énergie qui
sont essentiellement mécaniques.
[0017] Tel que cela a été annoncé, l’appareil d’accu-
mulation comprend un dispositif de remontage inertiel et,
d’une manière générale, le dispositif de remontage iner-
tiel de l’appareil d’accumulation comprend :

- une masse mobile par rapport à un support auquel
le mouvement d’horlogerie est au moins indirecte-
ment lié,

- un moyen fonctionnel, dit premier moyen fonction-
nel, pour guider la masse dans au moins un dépla-
cement prédéterminé relativement audit support, et
ce, notamment sous l’effet d’une accélération qui,
appliquée au support, induit ce déplacement prédé-
terminé,

- un autre moyen fonctionnel, dit second moyen fonc-
tionnel, pour convertir l’énergie cinétique résultant
du déplacement de la masse, en une énergie poten-
tielle de nature exploitable par le dispositif accumu-
lateur.

[0018] Un résultat que l’invention vise à obtenir est un
dispositif de remontage du type précité qui a un rende-
ment énergétique accru par rapport aux dispositifs con-
nus.
[0019] Egalement, de nombreuses montres compren-
nent au moins une partie transparente, par exemple le
fond de boîte, qui permet l’observation du dispositif de
remontage inertiel et de parties du mouvement d’horlo-
gerie auquel il est associé.
[0020] Ce type de détail est très prisé des amateurs
de mouvements d’horlogerie qui peuvent ainsi observer
les déplacements de pièces mobiles.
[0021] Avec les dispositifs de remontage inertiel de ty-
pe connu, c’est essentiellement le déplacement de la
masse mobile qui peut être observé et accessoirement
le mouvement du tourbillon.
[0022] On sait que l’intérêt de cette observation croît
avec le nombre de pièces mobiles qui peuvent être ob-
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servées.
[0023] Un autre résultat que l’invention vise à obtenir
est un appareil inertiel d’accumulation d’énergie du type
précité dont le fonctionnement, d’une part, peut être plus
complètement que d’ordinaire, observé par une person-
ne et, d’autre part, s’avère particulièrement ludique.
[0024] A cet effet, l’invention a pour objet un appareil
inertiel d’accumulation d’énergie selon la revendication
1.
[0025] L’invention a également pour objet un mouve-
ment d’horlogerie équipé de cet appareil inertiel d’accu-
mulation d’énergie.
[0026] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description ci-après faite à titre d’exemple non limitatif
en regard du dessin ci-annexé qui représente schéma-
tiquement les éléments constitutifs d’un appareil selon
l’invention, à savoir :

Figure 1, l’appareil selon l’invention, représenté uni-
quement sous forme de blocs fonctionnels simplifiés
à l’extrême,

Figure 2 et 3, l’appareil selon l’invention, représenté,
dans deux formes de réalisation différentes, à la fois
sous forme de blocs fonctionnels simplifiés et de
blocs comme vus par transparence et comportant
des détails de construction.

[0027] En se reportant au dessin, on voit un appareil
inertiel d’accumulation d’énergie pour mouvement d’hor-
logerie 2, l’appareil précité étant ci-après dit appareil 1.
[0028] Le mouvement d’horlogerie 2 équipe avanta-
geusement une montre M (symbolisée mais non repré-
sentée) telle une montre bracelet, c’est-à-dire une mon-
tre destinée à être portée au poignet d’une personne (ni
symbolisée, ni représentée).
[0029] Par appareil 1, on désigne un appareil 1 qui,
d’une part, permet d’accumuler de l’énergie sous une
forme potentiellement restituable au mouvement d’hor-
logerie 2, c’est-à-dire de manière à pouvoir engendrer le
fonctionnement de ce dernier et, d’autre part, permet ef-
fectivement de restituer cette énergie au mouvement
d’horlogerie 2 de manière à assurer son fonctionnement.
[0030] L’appareil 1 comprend, d’une part, un dispositif
de remontage inertiel, ci-après dit premier dispositif 3 et,
d’autre part, un dispositif d’accumulation d’énergie po-
tentielle, ci-après dit second dispositif 4.
[0031] De manière connue, le premier dispositif 3, à
savoir le dispositif 1 de remontage, comprend :

- une masse 5 mobile par rapport à un support 6
auquel le mouvement d’horlogerie 2 est au moins
indirectement lié,

- un ensemble fonctionnel, dit premier ensemble fonc-
tionnel 7, pour guider la masse 5 dans au moins un
déplacement prédéterminé relativement audit sup-
port 6, et ce, notamment sous l’effet d’une accélé-

ration 8 qui, appliquée au support 6, induit ce dépla-
cement prédéterminé,

- un autre ensemble fonctionnel, dit second ensemble
fonctionnel 9, pour convertir l’énergie cinétique ré-
sultant du déplacement de la masse 5, en une éner-
gie potentielle de nature exploitable par le second
dispositif 4 pour l’accumulation recherchée.

[0032] L’accélération 8 a été symbolisée par une flè-
che repérée 8.
[0033] Le support 6 est par exemple constitué par une
partie de base du mouvement d’horlogerie 2 connue sous
le nom de platine (non représentée en détails).
[0034] L’appareil 1 permet classiquement d’accumu-
ler, au fur et à mesure des mouvements du bras du por-
teur de la montre, une quantité prédéterminée d’énergie,
suffisante pour constituer une réserve de marche pen-
dant un temps prédéterminé.
[0035] Sur le dessin, en figure 1, des interactions entre
les différents blocs fonctionnels onte été symbolisées par
des flèches au corps ondulé.
[0036] De manière remarquable :

- le second ensemble fonctionnel 9 comprend un or-
gane qui, dit premier organe 90, peut être actionné,
c’est-à-dire déplacé, sous l’effet d’une pression qu’il
reçoit d’un fluide 79, ce premier organe 90 étant au
moins indirectement relié au second dispositif 4 de
manière telle que l’actionnement de ce premier or-
gane 90 provoque une accumulation d’énergie dans
ledit second dispositif 4,

- le premier ensemble fonctionnel 7 comprend un or-
gane qui, dit second organe 70, contient du fluide 79
et qui, sous l’effet d’un déplacement de la masse 5,
contraint ce fluide 79 à se déplacer dans le second
ensemble fonctionnel 9 de manière telle que ce fluide
79 exerce une pression sur le premier organe 90 en
vue de l’actionner.

[0037] D’après les essais, une telle construction aurait,
dans une montre, un meilleur rendement énergétique
qu’une construction traditionnelle.
[0038] L’adoption de ces caractéristiques techniques
permet aussi d’utiliser une technique radicalement diffé-
rente de celle habituellement utilisée en horlogerie pour
obtenir le remontage et, bien que cela n’apparaisse ab-
solument pas sur le dessin, de susciter un intérêt certain
de la part des utilisateurs.
[0039] De manière remarquable, le fluide 79 consiste
en un fluide liquide.
[0040] Le fluide 79 a été représenté par une flèche,
qui, par exemple, indique une sens de déplacement ou
de circulation.
[0041] La mise en oeuvre d’un fluide 79, particulière-
ment d’un fluide 79 liquide, est inhabituelle en horlogerie
et oblige à utiliser des moyens adaptés dont le fonction-
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nement diffère de ceux classiquement utilisés dans ce
domaine.
[0042] Avantageusement le fluide 79 liquide est un flui-
de à très basse viscosité, et par exemple, de l’essence.
[0043] D’une manière encore remarquable, le premier
ensemble fonctionnel 7 fonctionne à la manière d’une
pompe hydraulique qui assure un certain débit de fluide
79 lors du déplacement de la masse 5 et le second en-
semble fonctionnel 9 fonctionne à la manière d’une ma-
chine hydraulique ayant au moins un premier organe 90
déplacé par le fluide 79 débité par ledit premier ensemble
fonctionnel 7.
[0044] Selon une première forme remarquable de réa-
lisation du premier ensemble fonctionnel 7 :

- le second organe 70 consiste en un cylindre consti-
tué par une paroi qui, dite première paroi 700 définit
une cavité allongée, dite première cavité 701, des-
tinée à recevoir le fluide 79 et à guider les déplace-
ments d’un piston 702 placé dans ladite première
cavité 701, au contact du fluide 79,

- la première cavité 701 comprend deux extrémités
opposées qui, dites première extrémité 7011 et se-
conde extrémité 7012, sont chacune équipée d’au
moins un orifice de passage du fluide 79 à travers
la première paroi 700, ces orifices étant dits premier
orifice 7013 et second orifice 7014,

- la masse 5 fait corps avec le piston 702 et ce piston
702 coopère avec la première paroi 700 de manière
à diviser la première cavité 701 en deux chambres,
dont une première chambre 7015 située du côté de
la première extrémité 7011 et une seconde chambre
7016, située du côté de la seconde extrémité 7012,

- la première chambre 7015 est reliée au second en-
semble fonctionnel 9 par au moins un circuit dit pre-
mier circuit 7017,

- la seconde chambre 7016 est reliée au second en-
semble fonctionnel 9 par au moins un circuit, dit se-
cond circuit 7018.

[0045] L’expression « la masse 5 fait corps avec le pis-
ton 702 » signifie que la masse 5 est étroitement liée au
piston 702 ou fait partie de ce piston 702.
[0046] La masse 5 peut aussi consister en une pièce
qui, usuellement connue sous le nom de rotor, est clas-
siquement constituée par un demi disque de métal lourd
que chacun des mouvements du bras du porteur de la
montre fait pivoter librement à l’intérieur de la carrure de
cette montre.
[0047] Dans une seconde forme de réalisation du pre-
mier ensemble fonctionnel 7 :

- le second organe 70 consiste en un cylindre consti-
tué par une paroi qui, dite première paroi 700 définit

une cavité allongée, dite première cavité 701, des-
tinée à recevoir le fluide 79 et à guider les déplace-
ments d’un piston 702 placé dans la première cavité
701, au contact du fluide 79,

- la première cavité 701 comprend deux extrémités
opposées qui, dites première extrémité 7011 et se-
conde extrémité 7012, sont chacune équipée d’au
moins un orifice de passage du fluide 79 à travers
la première paroi 700 qui la définit, ces orifices étant
dits premier orifice 7013 et second orifice 7014,

- la masse 5 est reliée au piston 702 par un mécanis-
me de conversion du déplacement de rotation de
cette masse 5 en un déplacement alternatif en trans-
lation et de transmission de ce déplacement alter-
natif au piston 702,

- le piston 702 coopère avec la première paroi 700 de
manière à diviser la première cavité 701 en deux
chambres, dont une première chambre 7015 située
du côté de la première extrémité 7011 et une secon-
de chambre 7016, située du côté de la seconde ex-
trémité 7012,

- la première chambre 7015 est reliée au second en-
semble fonctionnel 9 par au moins un circuit dit pre-
mier circuit 7017,

- la seconde chambre 7016 est reliée au second en-
semble fonctionnel 9 par au moins un circuit, dit se-
cond circuit 7018.

[0048] Pour l’une ou l’autre desdites première forme
de réalisation et seconde forme de réalisation, le premier
circuit 7017 et le second circuit 7018 sont tels qu’ils ré-
gissent la sortie du fluide 79 chassé de la première cham-
bre 7015, cependant qu’ils permettent l’entrée de fluide
79 dans la seconde chambre 7016 et vice versa, sans
interférence.
[0049] Le premier circuit 7017 et le second circuit 7018
sont simplement représentés par des traits interrompus.
[0050] Toutes les particularités de ces circuits, révè-
lant par exemple la présence de clapets ou autres, ne
sont donc pas représentées.
[0051] L’homme de l’art est à même de choisir ces
éléments sans avoir à faire preuve d’invention.
[0052] La première extrémité 7011 et la seconde ex-
trémité 7012 de la première cavité 701 sont équipées de
butées élastiques, dites première butée 7019 et seconde
butée 7020 disposées pour coopérer avec le piston 702
en vue d’autoriser un appui élastique de ce dernier.
[0053] Conformément à une première forme de réali-
sation du second ensemble fonctionnel 9 :

- le premier organe 90 consiste en une turbine logée
dans une cavité, dite seconde cavité 91, aménagée
dans un carter 92 constitué par une paroi, dite se-
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conde paroi 93, ladite seconde paroi 93 comprenant
au moins un passage, dit troisième passage 94, pour
l’entrée du fluide 79 et, au moins un passage, dit
quatrième passage 95, pour la sortie du fluide 79,

- la turbine est portée par un arbre 96 guidé en rotation
et relié au second dispositif 4, c’est-à-dire au dispo-
sitif accumulateur,

- le second dispositif 4, consiste en un dispositif de
type actionnable par un mouvement de rotation.

[0054] Sur le dessin, en figure 2, l’arbre 96 a été sym-
bolisé par un trait de liaison entre le centre de la turbine
et un bloc fonctionnel repéré 4, symbolisant le second
dispositif 4.
[0055] Egalement, un trait de liaison, non repéré, sym-
boblisant une liaison mécanique, a été placé entre le se-
cond dispositif 4 et le mouvement d’horlogerie 2.
[0056] Par exemple, le second dispositif 4 comprend
un barillet à ressort spiralé qui, d’une part est mis en
tension par le premier dispositif 3 et, d’autre part, est
détendu, c’est-à-dire libère l’énergie accumulée en en-
traînant le mouvement d’horlogerie 2, à savoir le mou-
vement d’horlogerie.
[0057] Le second dispositif 4 a donc, comme il se doit,
un rôle passif de stockage d’énergie et aussi un rôle actif
de motorisation du mouvement d’horlogerie 2.
[0058] Conformément à une seconde forme de réali-
sation du second ensemble fonctionnel 9 :

- d’une part, le premier organe 90 consiste en une
pièce dite interface, et à cet effet,

• est logée dans une cavité, dite troisième cavité
901 aménagée dans un réservoir 902 constitué
par une paroi, dite troisième paroi 903, compre-
nant au moins deux passages, dont un cinquiè-
me passage 904 pour l’entrée de ce fluide 79 et
un sixième passage 905 pour la sortie du fluide
79,

• présente deux faces opposées dont une premiè-
re face 906 qui est exposée au fluide 79 et une
seconde face 907 qui reçoit une action élastique
908 qui tend à s’opposer élastiquement à l’en-
trée de fluide 79 par le cinquième passage 904
et à chasser ce fluide 79 par le sixième passage
905,

- d’autre part, le second dispositif 4, c’est-à-dire le dis-
positif 4 accumulateur comprend,

• au moins un élément élastique 909 qui agit sur
la seconde face 907 de l’interface et tend à dé-
placer cette interface dans une direction chas-
sant le fluide 79 du réservoir 902,

• au moins un ensemble fonctionnel qui, dit troi-
sième ensemble fonctionnel 10, exerce une
fonction motrice sous l’effet de la pression du
fluide 79 issu du cinquième passage 904 et est
relié au mouvement d’horlogerie 2 de manière
à l’entraîner lorsqu’il est actionné par ledit fluide
79,

• au moins une réserve 910 de fluide 79 reliée,
d’une part, au premier ensemble fonctionnel 7
et, d’autre part, au troisième ensemble fonction-
nel 10.

[0059] La pièce interface peut, par exemple, consister
en une membrane ou en un piston.
[0060] De manière spécialement remarquable, au
moins l’un desdits premier ensemble fonctionnel 7, se-
cond ensemble fonctionnel 9 et troisième ensemble fonc-
tionnel 10 est, au moins partiellement, réalisé en maté-
riau transparent de manière telle que leur fonctionnement
puisse être observé.
[0061] Ces caractéristiques permettent d’obtenir l’un
des résultats essentiels visés par l’invention, à savoir de
susciter un intérêt accru de la part d’utilisateurs.

Revendications

1. Appareil inertiel d’accumulation d’énergie, dit appa-
reil (1), pour mouvement d’horlogerie (2),
lequel appareil (1), d’une part, permet d’accumuler
de l’énergie sous une forme potentiellement resti-
tuable au mouvement d’horlogerie (2) et, d’autre
part, permet effectivement de restituer cette énergie
au mouvement d’horlogerie (2) de manière à assurer
son fonctionnement, cet appareil (1) comprenant un
dispositif de remontage inertiel, dit premier dispositif
(3), et un dispositif d’accumulation d’énergie poten-
tielle, dit second dispositif (4),
le premier dispositif (3) comprenant :

- une masse (5) mobile par rapport à un support
(6) auquel le mouvement d’horlogerie (2) est au
moins indirectement lié,
- un ensemble fonctionnel, dit premier ensemble
fonctionnel (7), pour guider la masse (5) dans
au moins un déplacement prédéterminé relati-
vement audit support (6), et ce, notamment sous
l’effet d’une accélération (8) qui, appliquée au
support (6), induit ce déplacement prédétermi-
né,
- un autre ensemble fonctionnel, dit second en-
semble fonctionnel (9), pour convertir l’énergie
cinétique résultant du déplacement de la masse
(5), en une énergie potentielle de nature exploi-
table par le second dispositif (4),

l’appareil étant caractérisé en ce que :
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- le second ensemble fonctionnel (9) comprend
un organe qui, dit premier organe (90), peut être
actionné, c’est-à-dire déplacé, sous l’effet d’une
pression qu’il reçoit d’un fluide (79), ce premier
organe (90) étant au moins indirectement relié
au second dispositif (4) de manière telle que l’ac-
tionnement de ce premier organe (90) provoque
une accumulation d’énergie dans ledit second
dispositif (4),
- le premier ensemble fonctionnel (7) comprend
un organe qui, dit second organe (70), contient
du fluide (79) et qui, sous l’effet d’un déplace-
ment de la masse (5), contraint ce fluide (79) à
se déplacer dans le second ensemble fonction-
nel (9) de manière telle que ce fluide (79) exerce
une pression sur le premier organe (90) en vue
de l’actionner.

2. Appareil selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le fluide (79) consiste en un fluide liquide.

3. Appareil selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le premier ensemble fonctionnel (7) fonc-
tionne à la manière d’une pompe hydraulique qui
assure un certain débit de fluide (79) lors du dépla-
cement de la masse (5) et le second ensemble fonc-
tionnel (9) fonctionne à la manière d’une machine
hydraulique ayant au moins un premier organe (90)
déplacé par le fluide (79) débité par ledit premier
ensemble fonctionnel (7).

4. Appareil selon la revendication 3, caractérisé en ce
que :

- le second organe (70) consiste en un cylindre
constitué par une paroi qui, dite première paroi
(700) définit une cavité allongée, dite première
cavité (701), destinée à recevoir le fluide (79) et
à guider les déplacements d’un piston (702) pla-
cé dans ladite première cavité (701), au contact
du fluide (79),
- la première cavité (701) comprend deux extré-
mités opposées qui, dites première extrémité
(7011) et seconde extrémité (7012), sont cha-
cune équipée d’au moins un orifice de passage
du fluide (79) à travers la première paroi (700),
ces orifices étant dits premier orifice (7013) et
second orifice (7014),
- la masse (5) fait corps avec le piston (702) et
ce piston (702) coopère avec la première paroi
(700) de manière à diviser la première cavité
(701) en deux chambres, dont une première
chambre (7015) située du côté de la première
extrémité (7011) et une seconde chambre
(7016), située du côté de la seconde extrémité
(7012),
- la première chambre (7015) est reliée au se-
cond ensemble fonctionnel 9 par au moins un

circuit dit premier circuit (7017),
- la seconde chambre (7016) est reliée au se-
cond ensemble fonctionnel 9 par au moins un
circuit, dit second circuit (7018).

5. Appareil selon la revendication 3, caractérisé en ce
que :

- le second organe (70) consiste en un cylindre
constitué par une paroi qui, dite première paroi
(700) définit une cavité allongée, dite première
cavité (701), destinée à recevoir le fluide (79) et
à guider les déplacements d’un piston (702) pla-
cé dans la première cavité (701), au contact du
fluide (79),
- la première cavité (701) comprend deux extré-
mités opposées qui, dites première extrémité
(7011) et seconde extrémité (7012), sont cha-
cune équipée d’au moins un orifice de passage
du fluide (79) à travers la première paroi (700)
qui la définit, ces orifices étant dits premier ori-
fice (7013) et second orifice (7014),
- la masse (5) est reliée au piston (702) par un
mécanisme de conversion du déplacement de
rotation de cette masse (5) en un déplacement
alternatif en translation et de transmission de ce
déplacement alternatif au piston (702),
- le piston (702) coopère avec la première paroi
(700) de manière à diviser la première cavité
(701) en deux chambres, dont une première
chambre (7015) située du côté de la première
extrémité (7011) et une seconde chambre
(7016), située du côté de la seconde extrémité
(7012),
- la première chambre (7015) est reliée au se-
cond ensemble fonctionnel (9) par au moins un
circuit dit premier circuit (7017),
- la seconde chambre (7016) est reliée au se-
cond ensemble fonctionnel (9) par au moins un
circuit, dit second circuit (7018).

6. Appareil selon l’une des revendications 3 ou 4, ca-
ractérisé en ce que le premier circuit (7017) et le
second circuit (7018) sont tels qu’ils régissent la sor-
tie du fluide (79) chassé de la première chambre
(7015) cependant qu’ils permettent l’entrée de fluide
(79) dans la seconde chambre (7016) et vice versa,
sans interférence.

7. Appareil selon l’une quelconque des revendications
3 à 6, caractérisé en ce que la première extrémité
(7011) et la seconde extrémité (7012) de la première
cavité (701) sont équipées de butées élastiques, di-
tes première butée (7019) et seconde butée (7020)
disposées pour coopérer avec le piston (702) en vue
d’autoriser un appui élastique de ce dernier.

8. Appareil selon l’une quelconque des revendications
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1 à 7, caractérisé en ce que :

- le premier organe (90) consiste en une turbine
logée dans une cavité, dite seconde cavité (91),
aménagée dans un carter (92) constitué par une
paroi, dite seconde paroi (93), ladite seconde
paroi (93) comprenant au moins un passage, dit
troisième passage (94), pour l’entrée du fluide
(79) et, au moins un passage, dit quatrième pas-
sage (95), pour la sortie du fluide (79),
- la turbine est portée par un arbre (96) guidé en
rotation et relié au second dispositif (4), c’est-à-
dire au dispositif accumulateur,
- le second dispositif (4) consiste en un dispositif
de type actionnable par un mouvement de rota-
tion.

9. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que :

- d’une part, le premier organe (90) consiste en
une pièce dite interface, et à cet effet,

. est logée dans une cavité, dite troisième
cavité (901) aménagée dans un réservoir
(902) constitué par une paroi, dite troisième
paroi (903), comprenant au moins deux
passages, dont un cinquième passage
(904) pour l’entrée de ce fluide (79) et un
sixième passage (905) pour la sortie du flui-
de (79),
. présente deux faces opposées dont une
première face (906) qui est exposée au flui-
de (79) et une seconde face (907) qui reçoit
une action élastique (908) qui tend à s’op-
poser élastiquement à l’entrée de fluide (79)
par le cinquième passage (904) et à chasser
ce fluide (79) par le sixième passage (905),

- d’autre part, le second dispositif (4), c’est-à-
dire le dispositif (4) accumulateur comprend,

. au moins un élément élastique (909) qui
agit sur la seconde face (907) de l’interface
et tend à déplacer cette interface dans une
direction chassant le fluide (79) du réservoir
(902),
. au moins un ensemble fonctionnel qui, dit
troisième ensemble fonctionnel (10), exer-
ce une fonction motrice sous l’effet de la
pression du fluide (79) issu du cinquième
passage (904) et est relié au mouvement
d’horlogerie (2) de manière à l’entraîner
lorsqu’il est actionné par ledit fluide (79),
. au moins une réserve (910) de fluide (79)
reliée, d’une part, au premier ensemble
fonctionnel (7) et, d’autre part, au troisième
ensemble fonctionnel (10).

10. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce qu’au moins l’un desdits
premier ensemble fonctionnel (7), second ensemble
fonctionnel (9) et troisième ensemble fonctionnel
(10) est, au moins partiellement, réalisé en matériau
transparent de manière telle que leur fonctionne-
ment puisse être observé.

11. Mouvement d’horlogerie équipé d’un appareil inertiel
d’accumulation d’énergie selon l’une des revendica-
tions 1 à 10.
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